
 
 

CR REUNION CCQ SECTEUR 4  
du 09 DECEMBRE 2008 

 
Etaient présents :  
 
Denyse LAFON Karim AGAOUA 
Béatrice GIRAUDI Christine BERTHELOT 
  
  
  
  
 
Diffusion : 
- Les participants 
- Les absents : M. MAESTRACCI – M. BALANAYA – M. PICQUET  
- Copies : M le Maire - N. ROURE – T. GUSSE – F. DUVET - P. CLAUDEL – 

P. MOYA - J. ROUSSEL- Y.GUILABERT. 
 
 

 K. AGAOUA expose le découpage de la commune en 7 CCQ (comité 
consultatif de quartier, sachant que les périmètres définis peuvent évoluer. 

 Les 7 CCQ seront mis en place avant la fin de cette année. 
 Il est prévu que chaque CCQ se réunisse une fois par trimestre et que le 

comité de liaison, composé des conseillers municipaux nommés, présente un 
bilan semestriel à tous les Présidents des ASL. 

 Un Conseiller Municipal sera nommé ultérieurement en tant que Président 
dans chaque CCQ. 

 Dans un souci de transparence, il est rappelé que tous les projets seront 
soumis à discussion au CCQ avant vote. 

 Les compte rendus de CCQ seront envoyés par voie postale et/ou 
électronique aux intéressé(e)s. 

 Une information sera diffusée dans la revue municipale afin de faire connaître 
l’existence et le rôle des CCQ aux administrés de la Commune. 

 
 
Les Présidents des ASL présents n’ont pas de remarques à apporter sur la Charte 
des Comités Consultatifs de Quartiers. 
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 Denyse LAFON (Présidente de l’ASL les Vergers-Amandiers) 
 
Le lotissement les Vergers-Amandiers a été construit après la réalisation de 
l’autoroute A7 et la demande des propriétaires pour la mise en place d’un mur 
anti-bruit a été rejetée. 
 
Les propriétaires et la présidente de l’ASL les Vergers-Amandiers ont demandé à 
la Municipalité que l’entrée de leur lotissement soit aménagée. Il y a eu un projet 
établi par F. DUVET qui est resté sans suite à ce jour. 
 
La population de ce lotissement se renouvelle et l’ASL imagine un aménagement 
du terrain en friche, dédié aux jeux pour jeunes enfants et adolescents avec 
bancs et quelques tables. 

 
Réponse : Service Technique de Proximité 

 
Pour le moment, il n’y a aucun projet sur ce terrain qui appartient à la commune. 
 
La butte existante qui a été surélevée pour atténuer le bruit de l’autoroute, n’est 
pas une réussite esthétique. Elle est composée de déchets de construction ou de 
blocs de pierres et à l’époque des travaux, les quelques arbres existants ont 
beaucoup souffert. Le problème du bruit de l’autoroute n’est pas résolu pour 
autant. 
 
Réponse : Service Technique de Proximité 
 
En ce qui concerne la butte, les arbres existants sont régulièrement entretenus 
(dernier élagage en automne 2008). 
 
Quelques questions sont posées à propos du lotissement en cours de 
construction derrière le quartier « les Revenants » du fait que le chantier est 
stoppé : 
 
- est-ce qu’il y aura une sortie en haut de ce lotissement, 
- combien d’appartements dédiés à l’accession à la propriété, logements 

sociaux et logements privés. 
 
Réponse : Service Urbanisme Grands Travaux : 
 
Les travaux que devaient réaliser le lotisseur concernant l'aménagement de la 
voie POS ont tous été faits et un certificat de conformité a été délivré courant de 
l'été. Les travaux ne sont donc pas stoppés mais achevés en ce qui concerne le 
lotissement. Il n'est pas prévu que la voie réalisée soit connectée au chemin de 
saint Hilaire. Toutefois cette voie est coupée par une barrière DFCI qui permettra 
si nécessaire d'évacuer les résidents de la clinique la Lauranne et de Saint 
Christophe ou de faire passer les secours par une voie type DFCI. 
  



  Page 3 sur 4 
 

 
La commercialisation des lots est en cours et à ce jour en dehors du lot dédié au 
logement social, un seul permis de construire a été accordé. 
Dans cette opération, il y a 16 lots en accession traditionnelle d'au moins 2000m², 
1 macro lot pour le logement social qui recevra 7 villas en accession sociale à la 
propriété et un collectif de 17 logements locatifs sociaux. 
 
 
 Béatrice GIRAUDI (Quartier San Baquis) 
 
 
Mme Giraudi demande si les abords de l’abri bus situé à la sortie du Centre 
Commercial de San Baquis pourraient être aménagés et sécurisés (boue et 
grosses flaques d’eau par temps de pluie). 
 
Réponse : Service Technique de Proximité 
 
Le rebouchage des trous autour de l’arrêt de bus peut être pris en compte par la 
régie. 
 
Elle signale également que les élèves et/ou piétons qui circulent à pieds entre 
l’arrêt de bus et leur domicile empruntent la chaussée en l’absence de trottoirs ou 
de bas côtés stabilisés. L’éclairage public sur la Route de Cabriès est inexistant 
 
 
Réponse : Service Technique de Proximité 
 
L’aménagement des bas côtés de la RN8, entre le rond point San Baquis et le 
carrefour Général de Gaule / Route de Cabriès, relève de plusieurs 
compétences : à savoir le CG13 et la Commune. Cet aménagement pourrait se 
traiter dans le cadre du projet pluriannuel d’investissement en partenariat avec le 
Conseil Général  
 
 
Le revêtement en goudron est défectueux en de nombreux endroits dans le 
lotissement. 
 
Réponse : Service Urbanisme Grands Travaux 
 
A ce jour, les voies du lotissement sont privées.  
 
 
Le réseau des eaux pluviales n’est pas à la hauteur lors de fortes et abondantes 
précipitations. Le bassin de rétention est trop petit pour recueillir sans souci 
toutes les eaux pluviales. 
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Réponse : Service Urbanisme Grands Travaux 
 
Lors de l’examen du permis de lotir, Le Service Technique Municipal avait attiré 
l’attention du promoteur sur la non conformité au cahier des charges municipal du 
réseau d’eaux pluviales, la réalisation du Lotissement s’est effectuée sans en 
tenir compte. 

 
  
Mme Giraudi explique que des jeunes circulent en scooter dans le lotissement 
jusqu’à une heure très avancée en soirée.  
 
Aussi ils roulent vite, sans casque, parfois à deux sur un scooter. Ils entravent la 
tranquillité des habitants du lotissement de part le bruit de leurs scooters et de la 
vitesse à laquelle ils circulent. 
 
Elle demande si la Police Municipale pourrait être le médiateur pour inciter ces 
jeunes à un meilleur comportement. 
 
Réponse : Karim Agaoua 
 
Cette demande a été transmise par Jacques Roussel, Adjoint à la sécurité, au 
Chef de la Police Municipale afin qu’il engage des actions de prévention et 
d’intervention autour de cette problématique sectorielle. Le suivi sera 
communiqué lors des réunions du CCQ. 
 
 
Les personnes présentes demandent s’il sera possible prochainement d’obtenir 
des bacs à compost et auprès de quel service la demande doit être faite. 

 
 
Réponse : Service Technique de Proximité 
 
Pour les bacs à compost la demande doit être faite auprès de la CPA. Leur 
programme 2007/2010 est clos. Toutefois, les administrés peuvent nous 
transmettre leur demande, avec leurs coordonnées et la superficie de leur jardin. 
Nous transmettrons leur demande à la CPA, pour un éventuel programme 
complémentaire. Ceux sont les services de la CPA qui les contacteront 
ultérieurement. 
 
 
La séance est levée à 19 h 15. 
 
 


